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Texte de la question

Mme Florence Lasserre interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la
cohésion des territoires, chargé des transports, sur le développement du RER basco-landais. La loi dite « SERM
», adoptée définitivement au mois de décembre 2023, est une opportunité pour les collectivités qui souhaitent
développer un réseau de transport ambitieux et diversifié, répondant aux enjeux du 21e siècle. Mme la députée
souligne qu'à ce titre, le Pays basque et toute la conurbation de la côte landaise jusqu'à la frontière espagnole
forment un ensemble cohérent et intégré à même de s'engager dans ce type de projet. Alors que l'attractivité de
ce territoire l'amène à connaître une forte croissance démographique ainsi qu'une forte pression touristique,
l'ensemble des acteurs locaux, en premier lieu les collectivités territoriales, à commencer par le syndicat des
mobilités du Pays Basque-Adour, est prêt à s'engager dans la voie tracée par la loi dite « Service express
régionaux métropolitains », en témoignent les récentes délibérations dudit syndicat le 13 décembre 2023 comme
celle du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine. La feuille de route détaillée pour l'occasion démontre
l'opportunité de ce développement, ce qui en ferait le premier SERM non métropolitain. C'est pourquoi, se
faisant le porte-voix des acteurs locaux, elle souhaite qu'un tel projet puisse recevoir le soutien de l'État et
souhaite en conséquence connaître sa position quant à l'appui qu'il pourrait y apporter.
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